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Trois séismes dans votre prévoyance
AVS et PP. Comment réagir maintenant
Baisser les coûts de gestion et adapter les prestations aux réalités. En tout cas, pas question de charger davantage les revenus ou de compter sur l’or de la BNS.

PIERRE-YVES DUBOIS*

Un rapport duDFI pose les ques-
tions auxquelles nous donnons
les réponses suivantes. Première-
ment, il ne faut surtout pas char-
ger davantage les revenus ou gri-
gnoter d’autres sources étrangè-
res au système de prévoyance
(par exemple l’or de la BNS) pour
la financer. Il fautparcontrebais-
ser les coûts de gestion par plus
de compétition et adapter les
prestationsauxréalités.
Deuxièmement, il faut se rendre
compte que la politique du coup
par coup de la droitemolle et de
la gauche est lemeilleur garant
d’une croissance économique
nulle.
Par contre, si l’on souhaite une
bonne croissance, la politique
doitaumoins respecter les condi-
tions cadres actuelles, sinon les
améliorer dans le sens demoins
d’Etat, plus de responsabilité per-

sonnelle et oser dire qu’on ne
peutplus toutavoirautarif social
dans laprévoyance.

Trois phénomènes
déstabilisants

Ces dernières années, l’évolution
de trois facteurs a secoué notre
système de prévoyance, qui se
composedu1erpilier (AVS),du2e
pilier (prévoyance profession-
nelle PP) et du 3e pilier (pré-
voyance individuelle: assurances,
banques).
Facteur 1: la stagnationdes salai-
res; facteur 2: la perspective du
vieillissement démographique et
facteur 3: la correction desmar-
chésboursiersaprès l’an2000.
Ces trois phénomènesontmis en
évidence la nécessité de débattre
le financement denotre système
de prévoyance. Le DFI démontre
dans un rapport les forces et les
faiblesses de l’AVS et de la PP en
posant lesquestions suivantes :

�Quelle est lamanière la plus
efficiente pour financer les pres-
tations vieillesse dans l’AVS et
dans laPP?
�Quel système de prévoyance
favorise le plus la croissance éco-
nomique?

D’où vient l’argent
pour financer l’AVS et la PP

70% des recettes de l’AVS pro-
viennent des cotisations et 30%
d’impôts (voir tableau 1). Le finan-
cement du 1er pilier dépend
alors de trois éléments: l’évolu-
tion économique qui se réper-
cute sur lamasse salariale, l’évo-
lution démographique qui
détermine le ratio entre coti-
sants et bénéficiaires (voir tableau
2) et l’imposition, principale-
mentpar laTVA.
Dans l’AVS, lesrecettessontdirec-
tement transférées aux rentiers,
selon un système de répartition.
Mais l’idée même de l’AVS,

aujourd’hui, ne correspond plus
du tout. Le principe, dans les
années 50, était que les cotisants
financent à 100% les retraités (le
ratio et la durée de survie
devaient donc s’équilibrer).
Aujourd’hui, ces deux éléments
ne jouent plus. Résultat : l’AVS se
finance à 30% par les impôts
(TVA, etc.), dont la tendance est
croissante.
Dans le deuxième pilier (PP), les
rentes de vieillesse sont finan-
cées par anticipation, autre-
ment dit, un capital de pré-
voyance est constitué par
l’assuré, ce qui permet d’assu-
rer les futures prestations. La PP
se finance alors par les cotisa-
tionsdes employeurs et des sala-
riés. Mais on oublie que les ren-
dements des capitaux couvrent
une part importante des res-
sources (plus de 40% en 2000,
voir tableau 3). Cette source est
unélément clé du systèmePP.

En résumé, l’évolution des
marchés des capitaux est fonda-
mentale pour ce régime et, par
conséquent, les montants des
avoirs de la prévoyance profes-
sionnelle (PP) varient en fonc-
tion de ces marchés. Depuis
1985, il n’y a eu qu’une seule
période entre 1995 et 1999 en
faveur d’une très forte augmen-
tation de la valeur du capital.
L’année 2000 a été une année
charnière, marquant le début
de la baisse des Bourses. Durant
deux ans environ, en 2001 et
2002, des reculs ont été enregis-
trés et par conséquent les inté-
rêts sur la partie obligatoire de
la PP ont été abaissés de 4% à
2.25%.

La PP varie en fonction
de la Bourse

Le tableau 4met en évidence l’é-
volution du capital de pré-
voyance de la PP depuis 1987. De
1987 à 2000, la somme des capi-
taux a triplé, passant de l58 à 475
milliards de francs. De 1997 à
1999, lesvariationsdevaleursont
été nettement plus importantes
que les résultatsdescomptescou-
rants. De ce fait, l’évolution des
cours des placements a joué un
rôle plus important dans la cons-
titutiondu capital de la PP que le

soldedes recettes et des dépenses
courantes.
Puis, en 2001 et 2002, le recul de
423milliards de francs du capi-
tal enregistré a représenté 11%
de la somme comptabilisée à la
fin de l’année 2000. Les catégo-
ries de placement directement
affectées par la baisse boursière
ont évidemment perdu beau-
coup plus de valeur que les
autres. Au cours de cettemême
période, les variations négatives
de la valeur du capital ont été à
nouveaunettement plus impor-
tantes que le solde des comptes
courants. Durant ces deux
années,despertesnettesde32et
de 43milliards de francs ont été

enregistrées sur le capital de la
PP.
Si, du début de l’année 2001 à la
fin de l’année 2002, la somme
des capitaux n’a baissé «que» de
52milliards de francs, c’est parce
que le solde des comptes cou-
rantsest restépositif (12et11mil-
liards de francs durant ces deux
ans). En conséquence, la PP est
moins sensibleauxchangements
démographiques, car chaque
génération épargne pour
elle-même; la PP est en revanche
exposée auxmarchés financiers
et à l’inflation.

La PP rapporte
deux fois plus que l’AVS

Les auteurs du rapport ont com-
paré le rendement interne des
deux systèmes. Dans le système
de l’AVS, le rendement interne
correspondautauxdecroissance
de lamasse salarialequiyest sou-
mise. Dans le systèmede la PP, le
rendement interne se réfère àun
portefeuille de titres contenant
25% d’actions. Les auteurs arri-
vent à la conclusionque, sur l’en-
semble du demi-siècle passé, on
observe un rendement interne
quasi identique des deux systè-
mes.
Cependant, plus la période consi-
déréeest courte, plus lesdifféren-

ces entre l’AVS et la PP sont
importantes. Entre 1985 et 2003,
malgré la baisse des marchés
financiers, le rendement interne
a été de 1,9% pour l’AVS et de
4,5%pour laPP (voir tableau 5).

Perspectives d’avenir:
avantage au 2e pilier

Si l’on examine les prévisions du
rendement interne de l’AVS jus-
qu’en 2040, estimé à 0,8% par
année, onpeut prétendre qu’une
performanceaumoins identique
de la PP à la même échéance
apparaît toutà fait réalisable.
Le rapport montre que, pour
atteindre une efficience au
moins égale à celle de l’AVS, la PP

devrait dégager un rendement
supérieur à 1,3% au cours de la
période considérée. Ce chiffre
tient compte des frais adminis-
tratifs d’unordre de grandeurde
0,5%.

PP: coûts de gestion
quatre fois plus élevés

La comparaison des coûts admi-
nistratifsmontre d’importantes
différences entre le 1er et le 2e
pilier. Au total, ils semontent à
presque 800millions de francs
dans le 1er pilier et à plus de 3.5

milliardsde francsdans laPP (voir
tableau 6). Les coûts d’administra-
tion par assuré s’élèvent annuel-
lement enmoyenne à 134 francs
dans le 1er pilier et à 499 francs
dans le2e.
Les coûts administratifs plus éle-
vés dans le 2e pilier s’expliquent
par une organisation fortement
décentralisée, par diverses con-
traintes d’exécution et du fait de
son système de financement. A
l’avenir, il sera indispensable d’a-
méliorer le rapport coût et utilité
des diverses dépenses adminis-
tratives.
Dansce contexte, il estnécessaire
depersévérerdans ledomainede
la transparence des coûts admi-
nistratifs du 2e pilier. L’informa-
tion est l’étape indispensable à
l’exploitation des possibilités de
réduire les coûts, que ce soit par
le jeu de la concurrence (limitée
aujourd’hui) ou par des recom-
mandations des autorités de sur-
veillance. En outre, une étude en
cours, mandatée par l’OFAS,
devra montrer dans quelle
mesure et à quelles conditions
l’introduction éventuelle d’une
formule de choix plus étendus
permettraitde réduireces coûts.

La fameuse solidarité
ne joue plus dans l’AVS

La redistribution est un élément
essentiel dans l’AVS; l’analyse de
cetterépartitionmontreque l’en-
semble des futures générations

de retraités verra une détériora-
tionde leur situationpar rapport
à celles qui les ont précédées. Il
est vrai qu’un report de charge
sur les générations futures
conduit inévitablement à la
réduction de la dimension soli-
daire de l’AVS entre les généra-
tions.
Dans la PP, en revanche, la redis-
tributionne jouepasun rôle fon-
damental, car chaque cotisant
accumule son capital de vieil-
lesse.Dece fait, le risquede trans-
fert de charges du financement

des retraites aux générations
futures est beaucoupplus faible.
Ce report de charges n’est pas
tout à fait écartémais, par rap-
port à l’AVS, il est moins pro-
noncé.
Toutefois, laplusgrandepréoccu-
pation dans la PP est l’assainisse-
ment des caisses de pension en
découvert technique et les coûts
degestion.

AVS et PP face
à la croissance économique

Toujours selon ce rapport duDFI,
la trop faible croissance qu’enre-
gistre actuellement l’économie
suisse résulte davantage de la fai-
blesse de l’activité productive.
Pour stimuler la croissance éco-
nomique aux effets favorables
tant au 1er qu’au 2e pilier, c’est
bien en faveur d’un environne-
ment propice aux investisse-
ments qu’il est nécessaire d’œu-
vrer. C’est-à-dire que la politique
doit assurer des conditions-
cadres stables (fiscalité, charges
sociales, aménagement de terri-
toire, etc.).
Mais actuellement, on constate
clairement qu’une politique dés-
tabilisée, menée par une droite
incompétente pactisant avec la
gauche ne peut favoriser qu’une
stratégiedeprofit à court terme.

�*ASAssetServicesSA,Neuchâ-
tel-Auvernier,www.assetservi-
ces.ch

30%DESRECETTESDEL’AVSPROVIENNENT
DES IMPÔTS

1980 % 1990 % 2004 %

�Cotisations enmioCHF 8600 81 16.00078 22.80070
�Impôts enmioCHF 1900 19 3700 22 8300 30
Aujourd’hui, l’idéede l’AVSest totalement faussée.

Sources: OFAS / AS Asset Services SA, Auvernier-NE

LERATIOENTRECOTISANTSETRENTIERS
CHANGEDRAMATIQUEMENT

1948 % 2040 %

�Cotisants 100 100
�Rentiers 15 15 47 47
�Cotisants par rentiers 6 2
En1948 il y avait 6 travailleurspour1 rentier, en2040 il n’y enauraque2pour1.

Sources: OFAS / AS Asset Services SA, Auvernier-NE

REVENUSDELAPRÉVOYANCEPROFESSIONNELLE

�Cotisations 58%
�Gain en capital 42%
Les rendementsdescapitauxdans le2e pilier jouent en rôledéterminant.

Sources: OFAS / AS Asset Services SA, Auvernier-NE

LESCAPITAUXDELAPPVARIEENFONCTION
DELABOURSE

1987 2000 % 2002 % EN CHIFFRE

�Sommedes capitauxPP
enmiaCHF

158 475 300 423 -11 -52

L’expositionde laPPauxmarchés financiersest considérable.

Source: AS Asset Services SA, Auvernier-NE

LAPPAPPORTEDEUXFOISPLUSQUEL’AVS

1985 À 2003

�RendementAVS 1.9%
�RendementPP 4.5%
Les 20 dernières années le rendement de la PP l’a largement remporté, mais
lesannées90ont aussi étédesannéesexceptionnellesà labourse.

Sources: OFAS / AS Asset Services SA, Auvernier-NE

COÛTSTOTAUXDU1ERET2EPILIEREN2002

�1er pilierAVS (enmioCHF) 800
�2epilierPP (enmioCHF) 3500
Lagestionde laPrévoyanceProfessionnelle coûtequatre fois plus cher.

Sources: OFAS / AS Asset Services SA, Auvernier-NE


